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                             CONSEIL D’ECOLE DU MARDI 17 JUIN, de 18h30 à 20h30 
               Les personnes suivantes ont assisté au conseil : 
- Mme Tillier, adjointe à l’enfance-jeunesse et Mme Morice, membre de la commission enfance-jeunesse. 
- M. Le Bourdonnec, DDEN 
- Les représentants de parents d’élèves F.C.P.E. : Mmes Aline-Monnier, Brûlais, Jacquet-Gau, Le Guennec-
Poulain, Mahéo et Mussard ; MM Bidan, Heurtin, Rozé. 
- Les enseignants : Mmes Bahu, Chaabi, Dahyot, Drazic, Lebreton, Lugué, Noël, Ollivier, Peigné, Quénet, 
Robert,  Thomas et Touche. 
 
Etaient excusés : M.Davy, Inspecteur de L’Education Nationale 
                            M. Bernard, Maire de la commune 
                            Mme Bouteloup, Directrice de l’école, en congé maladie. 
                            Mme Jézéquel et M. Bidan, parents d’élèves 
                            Trois membres de la commission enfance-jeunesse 
L’équipe enseignante mène la séance et  deux enseignantes sont secrétaires de séance ainsi que Mme Mussard. 
 
1 – COMPTE-RENDU DU DERNIER CONSEIL D’ECOLE : remar ques 

Mme Tillier s’étonne de n’avoir pas reçu d’exemplaire du dernier conseil d’école. 
Mme Brûlais ajoute que toutes les questions posées par les parents n’apparaissent pas sur le dernier compte 
rendu alors que la Directrice l’avait promis.  

 
2 –MODIFICATION DU CALENDRIER DES VACANCES SCOLAIRE S 2008-2009 
 Les élèves commenceront  le mardi 2 septembre 2008 et finiront le jeudi 2 juillet 2009. 
 Les vacances suivent le calendrier national : 10 jours à la Toussaint et 15 jours aux petites vacances. 
 
3 - PRESENTATION DU BUDGET 
Mme Tillier commente la feuille « Ecoles Publiques : Budget 2008». 

- Budget investissement : environ 60 000 €  pour le nouveau groupe scolaire et le réaménagement Prés 
verts. 

- Budget caisse des écoles 28 € par enfant (50 % du montant des sorties et spectacles et 25 % du montant 
total d’une classe transplantée). 

- Budget fonctionnement : 31,80 € par élève pour les fournitures scolaires et 274 € par classe. Cette année, 
un crédit de 60 € par classe est attribué pour les fournitures de bureau (bulletins de vote pour les élections 
de parents d’élèves ….). 
Mme Tillier annonce un seul coût référentiel maternelle – élémentaire incluant le prix de la feuille de  
papier et le prix de photocopie. L’école profitera des commandes de papier de la mairie. 

Mme Tillier rappelle aux enseignants du cycle 2  d’établir une liste précise de travaux : déplacement des tableaux 
avec les mesures exactes…. 
Les parents réitèrent leur demande concernant des créneaux supplémentaires pour qu’un autre niveau puisse 
bénéficier  de l’activité piscine (les inscriptions à titre individuel étant très difficileset coûteuses). Trois niveaux 
de classe sont déjà concernés par l’activité piscine : CP, CE1, CE2. 
Mme Tillier estime que les élèves bénéficient aussi de l’intervention d’autres associations. 
Elle rappelle aussi les subventions RASED : 1200 € (petits matériels, frais de locaux… au prorota du nombre 
d’élèves de chaque commune concernée du secteur). 
 
4- RENTREE 2008 
- effectifs prévisionnels 
Les chiffres au 13 juin :  73 CP, 59 CE1, 68 CE2, 78 CM1, 50 CM2 soit 328 élèves. Ces chiffres peuvent changer 
à la livraison de logements à partir de juin 2008, en novembre puis en janvier 2009. 
 La mairie rappelle aux familles d’anticiper les inscriptions dans les écoles.   
 
- conditions matérielles 
Il n’y aura pas de déménagement en septembre, mais à  priori en novembre 2008 selon l’avancement des travaux. 



 
 Les enseignantes s’interrogent sur les modalités de déménagement. Mme Tillier répond que rien n’est encore 
décidé mais la mairie consultera l’équipe enseignante. 
Les enseignantes notent que les toilettes du cycle 3 ne seront pas adaptées au cycle 2 et elles estiment que les 
travaux doivent être effectués avant l’aménagement.  
Mme Tillier affirme que les travaux n’ont pas été prévus pour ce budget. 
Les enseignants préfèrent retarder l’arrivée dans les locaux si ces travaux ne sont pas effectués. 
La demande pour des toilettes adaptées au cycle 2 est réitérée: taille du matériel et séparation filles/garçons. 
  
- enseignants 
 Mme Dahyot (CE2)non titulaire du poste est remplacée par Mme Catherine Morteveille. 
 Mmes Chaabi et Hernot quittent aussi l’école. 
 
5 – BILANS DES ACTIONS « MUSIQUE » 
CP/CE1 Projet : j’écoute, je chante et j’évolue en rythme 

Cela s’est clôturé par des échanges inter-classes : les élèves des classes ont écouté les CE2 et se 
sont produits devant ce même public. 

CE2 Initiation à la musique classique, découverte des œuvres les plus connues. 
Les élèves ont  chanté devant un public plus jeune et ils se montrés très intéressés. 

 CMI 
CM/CM 

Musique au fil des âges. 
Les élèves vont se produire le lundi 23 juin devant les CM2. 

CM2 Chanter l’Europe à travers les chansons, les pays, dans la langue du pays. 
Ils se produiront aussi le lundi 23 juin devant les CM1. 

 
Les enseignants reconnaissent les compétences des intervenants en musique et regrettent que le nombre de 
séances de musique diminuent d’année en année. (10 à 12 séances cette année). 
 
6- SUITE DU BILAN DES ACTIONS ET SORTIES DE L’ANNEE 2007/2008  
CP 
CP/CE1 

Dans le cadre du projet d’école : échange avec la classe de CM1 de Mme Drazic sur la ville. 
Journée patrimoine à Dinan. 
Echanges Grandes sections/CP 
Journées sportives en juin 

CE1 Journée patrimoine à Dinan 
Journée à St Malo avec animation à l’aquarium puis Land Art  sur la plage avec la classe de CM2 
de Mme Touche. 
Lecture aux grandes sections 
Journée sportive. 

CE1/CE2 Lecture aux grandes sections toute l’année 
Avec la classe de CP/CE de Mme Noël, défi lecture 
Pour le projet sur les filières de recyclage, mini- exposition à la médiathèque jusqu’au 3 juillet. 

 CM1 Projet sur les déchets 
Sortie vélo avec initiation au code de la route 
Ronde des livres classique dans une des classes et,  autour du roman policier, dans l’autre classe. 
Sortie sportive inter écoles 
Projet sur la nutrition : sortie randonnée 

CM1/CM2 Séances médiathèque : autour de la cartographie, avec l’utilisation de l’outil informatique 
1 journée à Jersey  

CM2 Rencontre  sportive 
Ronde des livres autour de la nouvelle et animation à la médiathèque (maîtrise de l’outil 
informatique) 
Echange ave la classe de moyenne section de Véronique : écrire des textes et mettre en page avec 
photos. 
Présentation du travail architectural à la fête de l’école + carnet de voyage 

CM2 Projet Land Art : réalisation des oeuvres en automne, au printemps puis  sur la plage de St Malo. 
Visite du mémorial de St Malo 
Journée à Jersey 
Projet autour des nouvelles : recueil de 14 nouvelles qui sera imprimé puis vendu. 



 
7- ADMISSIONS AU COLLEGE 
 
76 élèves du CM2 sont admis au collège cette année.  
 11 iront dans un établissement privé. 
 10 ont demandé une dérogation. 
 3 vont déménager 
 52 sont admis au collège des Gayeulles. 
 

8- ENSEIGNEMENT DES LANGUES VIVANTES EN 2008 
 

Un premier papier d’information a été émis, celui-ci était difficile à comprendre, une deuxième note 
d’information a donc été distribuée aux élèves de CE1 et de CP. Les parents d’élèves ont souhaité avoir plus 
d’explications. M Lemonnier les a conviés à une réunion d’information. 
Au CE2, en 2007 – 2008, il y aura 8 germanistes. 
Au CE1, il n’y en aura pas six et donc aucune langue vivante ne sera enseignée en 2008 – 2009.  

 
9- STAGE DE REMISE A NIVEAU DES VACANCES DE PRINTEMPS 

 
Les parents d’élèves souhaitent avoir des informations, un retour sur ce stage. 
Quatre élèves étaient concernés à raison de 3heures par jour sur 5 jours. Certaines familles ont refusé que leur 
enfants y participent. Madame Bouteloup, ayant animé ce stage, a trouvé la cinquième journée, celle du mercredi 
de trop, elle a estimé aussi que ce stage a été bénéfique pour l’estime de soi des enfants. 
Certains parents craignent la stigmatisation des enfants en difficulté. 
Un autre stage est prévu du  25 au 29 août 2008. Il est proposé aux enfants en difficulté dans les classes de CE2 et 
CM2. 
 
Les enseignantes n’ont aucune information précise sur les lieux où se dérouleront ces stages ou sur les personnels 
enseignants qui les assureront. Mais pour les enfants du CM2, ce sont des professeurs qui interviendront, à priori 
dans un collège, ce qui posera sans doute un problème de gestion pour les parents. 
 

10- REGLEMENT INTERIEUR 
 

Monsieur le ministre de l’Education Nationale a décidé que nous passerions à la semaine de quatre jours l’année 
prochaine. Les enseignants devront consacrer 60 heures annuelles au soutien scolaire pour les élèves en difficulté. 
Elles seront mises en place à partir du mois d’octobre 2008. 
Pour le moment l’équipe enseignante ne sait pas encore de quelle façon la semaine sera organisée. 
Mais ces nouvelles données, ainsi que la délocalisation du cycle 3, auront des répercutions sur l’organisation de la 
journée des élèves, l’organisation du service périscolaire et il faudra donc modifier le règlement intérieur. 
 

11- SECURITE INCENDIE 
Un second exercice reste à faire avant la fin de l’année scolaire. 
 

12- DENOMINATION DU NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE 
 
Madame Tillier souhaite des propositions. Les parents pensent qu’il est intéressant de garder le même nom pour 
bien montrer l’unité pédagogique entre les deux sites. 
Madame Tillier demande un vote indicatif : parents et enseignants souhaitent majoritairement garder le même 
nom pour les deux endroits. 
 

13- QUESTIONS SOULEVEES PAR LES PARENTS 
 
a) Accueil des enfants en absence des professeurs 
 
• Si un enseignant est malade : 
 
Les enfants sont répartis dans l’urgence, avec du travail ou sans selon le cas, et de fçon aléatoire. 



Une idée serait à creuser, celle d’attribuer à chaque enfant une classe d’accueil qui serait toujours la même durant 
l’année, avec les limites de ce système : absence de la classe d’accueil par exemple. 
 
• En cas de grève : 
 
Les familles sont prévenues longtemps à l’avance.  
Si l’école n’est pas fermée, les enfants peuvent être accueillis dans la limite des possibilités garantissant leur 
sécurité. Ils sont alors répartis dans les classes. 
Si l’école est fermée, il n’y a pas d’accueil des enfants. 
Madame Tillier rappelle la position de la commune de Thorigné qui est de ne pas proposer d’accueil des enfants 
en cas de grève des enseignants. 
 
b) Mobilisation contre le non-remplacement des enseignants 
 
Les parents ont apprécié la mobilisation conjointe des parents, enseignants et de la municipalité lors des 
problèmes de non-remplacement des enseignants. 
 
c) Les nouveaux programmes scolaires 
 
Les parents souhaitent des explications. 
Les enseignants ont étudié les nouvelles propositions de programmes, ils les ont trouvés ambitieux, ils ont trouvé 
aussi que certains apprentissages étaient prématurés. Pour le moment, il n’y a pas de nouveau programme officiel 
ayant été adopté. 
 
d) Présence d’enfants dans les classes  lors des récréations. 
 
Si un enfant doit rester pendant la récréation, c’est en général pour faire le travail qu’il n’a pas fait lors du temps 
scolaire. C’est donc qu’il a pris sa récréation alors qu’il devait travailler. Les enseignantes affirment qu’il n’est 
alors pas pénalisé. 
En tous les cas, un enfant prend au moins une partie de la récréation. 
Toujours est-il que ce type de problème ne concerne évidemment qu’une minorité d’enfants. Les enseignantes 
conseillent aux parents d’en discuter en tête-à-tête avec le professeur de leur enfant. 
 
e) Photos des enseignants 
 
Les parents d’élèves ne connaissent pas les enseignants de l’école, les délégués proposent donc de réaliser une 
photo de groupe. Cette photo a été réalisée. 
Un certain nombre d’enseignants refusent d’avoir leur photo dans les cahiers des enfants, sur le panneau des 
délégués des parents d’élèves ainsi que sur le Blog de l’école. 
Les parents proposent que les photos de classe se fassent dès le mois de septembre et soient affichées devant les 
portes des salles de classe. 
 
f) Motiver les parents à participer à la fête d’école. 
 
Les délégués des parents d’élèves se proposent de passer dans les classes pour motiver les parents  à participer à  
la fête de l’école et expliquer son utilité. 
Les enseignants peuvent se faire le relais des parents et proposent de lire et d’expliquer aux élèves un message 
écrit adressé aux familles. 
 
g) Mail des parents d’élèves. 
 
Au début de l’année, les parents souhaitent que soit joint aux papiers à remettre aux familles un coupon séparé 
demandant aux familles qui désirent  la communiquer, leur adresse e-mail. 
 

Les secrétaires de séance : 
 

Mme Drazic                                              Mme Lugué                                                       Mme Mussard 


